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Tél standard : 09 69 37 00 33  
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www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 
 

 
 
 
Arrêté n° portant modification de la composition du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 
Saint Palais (Pyrénées-Atlantiques) 
 

 
 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 6143-
12 et R.6123-13 ; 
 
VU l’arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine en date du 28 mai 2024 fixant 
la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint-Palais ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE, en qualité de directeur général de 
l’ARS Nouvelle Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 août 2024 donnant délégation de signature au directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine ; 
 
VU la décision du 30 avril 2026 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine, publiée 
au RAA N°R75-2026-04-30-00002 de la région Nouvelle-Aquitaine le 4 mai 2026 portant notamment délégation 
de signature à Monsieur le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l’extrait du 3 février 2026 du registre des délibérations de la commission médicale unifiée de groupement 
désignant un représentant de la CMUG au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint Palais ; 

VU le courrier du 6 mars 2026, de M. le Directeur des Soins, Coordonnateur des activités de soins du GHT 
Navarre-Côte Basque, désignant, suite à la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-
Technique Unifiée (C.S.I.R.M.T.) du GHT Navarre-Côte Basque du 6 mars 2026, Mme Marie SAHORES en vue 
de siéger au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Palais ; 

VU l’extrait du 24 avril 2026 du registre des délibérations de la Communauté d’agglomération du Pays Basque 
désignant les représentants de la CAPB pour siéger au sein des conseils de surveillance des hôpitaux ; 

VU le courrier du 11 mars 2026, de M. le Docteur Arnaud BOURDE proposant sa candidature en vue de siéger 
au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Palais ;  

CONSIDERANT l’élection de M. Pettan AYCAGUER par le conseil municipal en qualité de Maire de la commune 
de Saint-Palais (64120) ;  
 
CONSIDERANT la désignation de M. Arnaud FONTAINE, en qualité de représentant de la communauté 
d’agglomération Pays Basque en vue de siéger au sein du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint-
Palais ; 
 
CONSIDERANT la désignation de M. le Docteur Geoffroy LABADIE JONCOURT, en qualité de représentant de 
la commission médicale unifiée de groupement ;  
 
CONSIDERANT la désignation de Mme. Marie SAHORES, en qualité de représentante de la commission des 
soins infirmiers, de rééducation et médico-technique unifiée du GHT Navarre Cote Basque ; 
 
CONSIDERANT la démission de M. le Docteur Jean Bernard OSPITAL en tant que personnalité désignée par le 
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Directeur Général de l’ARS Nouvelle Aquitaine au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-
Palais ; 
CONSIDERANT la candidature de M. le Docteur Arnaud BOURDE en vue de siéger au conseil de surveillance du 
Centre Hospitalier de Saint-Palais en qualité de personnalité désignée par le Directeur Général de l’ARS Nouvelle 
Aquitaine ; 
 
Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques ;  

 
 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1 : La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint-Palais est modifié comme  
suit : 
 
I) Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

Monsieur Pettan AYCAGUER, représentant le maire de la commune de Saint-Palais ; 
Monsieur Arnaud FONTAINE, représentant de la communauté d’agglomération Pays Basque ; 
Madame Anne-Marie BRUTHÉ conseillère départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
2° en qualité de représentants du personnel de l’établissement : 
 

Madame Marie SAHORES, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ; 
Monsieur le Docteur Geoffroy LABADIE JONCOURT, représentant de la commission médicale d’établissement ; 
Madame Hélène FERRER représentante désignée par la section syndicale CGT ; 
 
3° en qualité de personnalités qualifiées : 
 

Monsieur le Docteur Arnaud BOURDE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
Madame Jeannine LEGARTO et Monsieur Michel DUTREUILH au titre au titre de l’association Génération 
Mouvements, représentants des usagers, désignés par le Préfet des Pyrénées- 
Atlantiques ; 
 
II / Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

M. le Docteur Mathieu AUZI, Vice-président du directoire du Centre Hospitalier de Saint-Palais, 
Le Directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine ou son représentant, 
Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics de santé 
lorsqu’elle existe, 
La Directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de Bayonne ou son représentant, 
M. Iñaki ECHANIZ, député de la 4ème circonscription des Pyrénées-Atlantiques ; 
Sénateur élu dans le département des Pyrénées-Atlantiques : en cours de désignation par la commission 
permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 
 
 

ARTICLE 2 -  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans à compter du 
1er juin 2024 sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 
publique. 
 
 

ARTICLE 3 –  La présente décision est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 
de sa publication, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr) ; 
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ARTICLE 4 - le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur du Centre 
Hospitalier de Saint Palais sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
 

Fait à Pau, le  
 
 

P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé  Nouvelle Aquitaine 

et par délégation, 
Le Directeur de la Délégation 

Départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 
 
 
 

Alain GUINAMANT 

12 juin 2026
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Arrêté n°ALR 06/2026 du 4 juin 2026 

 

Portant renouvellement de l’autorisation en tant 

que lieu de recherche du Centre d’Investigation 

Clinique (CIC) module Plurithématique - Unité de 

Pneumologie du Centre Hospitalier Universitaire 

(CHU) de Bordeaux 

Groupe hospitalier Sud - Hôpital Haut Lévêque 

Centre François Magendie 

Avenue de Magellan - 33604 PESSAC 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1121-1 à L.1121-17 et R.1121-10 à R.1121-16 ; 

 

VU la loi n°2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions réglementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer dans la 

demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L.1121-13 du code de 

la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011, fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel 

intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon 

l’article L.1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L.1121-1 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L.1121-1 du code 

de la santé publique ; 
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VU l’arrêté n°LR 04/2023 du 7 août 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la 

personne humaine du Centre d’Investigation Clinique (CIC) module Plurithématique - Unité de 

Pneumologie du CHU de Bordeaux (33) - Groupe hospitalier Sud - Hôpital Haut Lévêque - Centre 

François Magendie à PESSAC (33600), pour trois ans à compter du 10 juin 2023 ; 

 

VU  la demande présentée par le Directeur général du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Bordeaux 

(33) réceptionnée le 13 mars 2026 en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation en tant que lieu 

de recherche pour le Centre d’Investigation Clinique (CIC) module Plurithématique - Unité de 

Pneumologie du CHU de Bordeaux (33) - Groupe hospitalier Sud - Hôpital Haut Lévêque - Centre 

François Magendie à PESSAC (33600) ; 

 

VU  la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes administratifs 

n° R75-2026-141.  

 

VU  le rapport d’enquête du 12 mai 2026 élaboré par les docteurs Sylvie QUELET médecin inspecteur général 

de santé publique et Nathalie DAGHER-BONDAZ pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de la visite réalisée sur site le 5 mai 2026 ; 

 

VU  les réponses apportées par le demandeur le 1er juin 2026 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis par les docteurs Sylvie QUELET médecin inspecteur général de santé publique et 

Nathalie DAGHER-BONDAZ pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine, sur la demande de renouvellement d’autorisation déposée en tant que lieu de 

recherche, du 2 juin 2026 ; 

 

 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement d’autorisation de lieu de recherche est conforme aux 

dispositions mentionnées à l’article R.1121-12 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et techniques 

adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent et que la 

demande respecte l’ensemble des conditions prévues à l’article R.1121-10 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable rendu le 2 juin 2026, à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur et du 

pharmacien inspecteur de santé publique ; 

 

CONSIDERANT que l’autorisation précédemment délivrée arrive à échéance le 10 juin 2026 ; 

 

CONSIDERANT que les recherches envisagées pourront comprendre des premières administrations à 

l’homme. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le renouvellement d’autorisation en tant que lieu de recherche est accordée à : 

 

▪ Entité juridique portant l’activité : 

Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux  

 

▪ Pour le lieu de recherche suivant : 

Centre d’Investigation Clinique (CIC) module Plurithématique - Unité de Pneumologie 
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▪ Placé sous la responsabilité de : 

Monsieur le Professeur Pierre-Olivier GIRODET 

 

▪ Adresse du lieu : 

Groupe hospitalier Sud - Hôpital Haut Lévêque 

Centre François Magendie - Avenue de Magellan 

33604 PESSAC 

 

Article 2 : Les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 

- la physiologie, la physiopathologie, la génétique ; 

- l’épidémiologie. 

 

et portent sur les produits suivants : 

- les médicaments ; 

- les médicaments de thérapie innovante (MTI) ou MTI-PP 

- les biomatériaux et dispositifs médicaux ; 

- les organes, tissus, cellules d'origine humaine ou animale ; 

- les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 

- les compléments alimentaires. 

 

Pour les médicaments, ces recherches passent par des : 

Essais de phase 1 : utilisation de principes actifs nouveaux administrés pour la première fois à l'homme ; 

Essais de phase 2 (dose déterminée) : essais de toxicité, efficacité ; 

Essais de phase 3 : comparaison d'une stratégie A/B, développement de nouvelles indications thérapeutiques ; 

Essais de phase 4 : suivi à long terme d'un traitement en post AMM, dépistage des effets secondaires rares ou 

des complications tardives. 

 

Article 3 : Les personnes concernées par les recherches sont : 

- Des volontaires sains ; 

- Des volontaires malades ; 

- Des majeurs (>18ans) ; 

- Mineurs ayant plus de 15 ans et 3 mois. 

 

Age minimum : 15 ans et 3 mois 

Age maximum : pas de limite 

 

Article 4 : L’autorisation est délivrée pour une durée de trois ans conformément aux dispositions de l’article 

R.1121-13 du code de la santé publique, à compter du 11 juin 2026 jusqu’au 11 juin 2029. 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article R.1121-14 du code de la santé publique, toute 

modification relative aux éléments énumérés à l’article R.1121-12 de ce même code, nécessite la délivrance 

d’une nouvelle autorisation qui fait l’objet d’une demande complète dans les formes prévues à l’article R.1121-

12 du code de la santé publique, accompagnée des justifications appropriées. 

 

Article 6 : L’autorisation peut être retirée ou suspendue par l’autorité qui l’a délivrée si les conditions 

d’aménagement, d’équipement, d’hygiène, d’entretien ou de fonctionnement ne sont plus adaptées à la 

nature des recherches ou compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent, après 

procédure contradictoire et en cas d’urgence selon les modalités prévues à l’article R.1121-15 du code de la 

santé publique. 
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Article 7 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté du 

Portant modification de l’arrêté du 12 mars 

2025 portant habilitation de l’organisme  

FORMABELLE à dispenser la formation 

prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé 

publique 

 

 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R.1311-3 ; 

Vu le code du travail, notamment son article R.6351-3 ; 

Vu le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 
portant nomination de Monsieur Benoît Elleboode en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l'article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif à 
la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et de 
perçage corporel ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2024 modifiant l'arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l'article R. 1311-3 du 
code de la santé publique et relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de 
tatouage par effraction cutanée et de perçage corporel ; 
 
Vu la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 
publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

Vu la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 17 mars 2026, portant 
délégation permanente de signature, publiée le 18 mars 2026 au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75- 2026-03-17-00002) ; 

Vu la demande de renouvellement d’habilitation de l’organisme de formation « FORMABELLE, 27 allée 
Jean Monnet, 34430 St Jean de Védas » en date du 13 décembre 2024 ; 

Vu les pièces complémentaires de l’organisme de formation reçues le 19 décembre 2024 ; 

Vu les pièces du dossier et notamment le numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité de formation 
N°91 34 07319 34 attribué le 6 octobre 2011 par la DIRECCTE du Languedoc-Roussillon ; 

Vu l’arrêté du 12 mars 2025 portant habilitation du Centre de formation FORMABELLE à dispenser la 
formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique ; 

27/03/2026
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CONSIDERANT l’avis du médecin expert le 07 mars 2025 ; 

CONSIDERANT que l’arrêté du 12 mars 2025 portant habilitation du Centre de formation FORMABELLE à 
dispenser la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique contenait une erreur 
matérielle qu’il convient de rectifier par le présent arrêté, en ce qu’il manquait de préciser que l’organisme 
était également habilité à évaluer ladite formation ; 

 

A R R E T E 

 
 
Article 1er - FORMABELLE, 27 allée jean Monnet 34430 St Jean de Védas, placé sous la responsabilité de 
Monsieur PIETROBELLI Etienne, représentant légal, est habilité à dispenser et à évaluer la formation prévue à 
l’article R.1311-3 du code de la santé publique, dans les locaux de Espace Trois Tiers, 42 rue de Tauzia 33800 
Bordeaux. 
 
Article 2 – En cas de non-respect constaté par l’agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, des 
engagements pris dans le cadre du dossier déposé pour obtenir l’autorisation, l’habilitation peut être suspendue 
ou retirée. 
 
Article 3 – Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé de Nouvelle-
Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 
personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr. 
 

Article 4 – Le reste des dispositions de l’arrêté du 12 mars 2025 demeure inchangé. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine et notifié à l’organisme de formation. 
 
 

   
 Pour le Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 

par délégation, 
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ARRÊTÉ n°130 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental des Deux-Sèvres auprès du CA de l’URSSAF de Poitou-Charentes ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°38/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental des Deux-Sèvres auprès du CA de l’URSSAF de Poitou-Charentes ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) ; 

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°38/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental des Deux-Sèvres auprès du CA de l’URSSAF de Poitou-Charentes est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française de 
l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) est nommé :  

- Monsieur Vincent GAUTIER en tant que suppléant sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) 
est nommée :  

- Madame Véronique CHANTECAILLE-BEAUMONT en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 12 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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